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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES  (CCTP) 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE  
 
Le présent marché a pour objet les prestations de services d’imprimerie de labeur, de 
communication et d’édition pour différents services et composantes de l’INP Grenoble listés 
dans l’article 2 du présent CCTP. 
La procédure  de consultation utilisée est l’appel d’offres ouvert, en application des articles 57, 
58 et 59 du code des marchés publics. 
 
Nomenclature :  
Le présent marché entre dans la catégorie « travaux d’impression et de reprographie»  
nomenclature  X8203, X8204, X8205. 
 
 Le marché est  décomposé en 2 parties : 
 
 partie A   –  Imprimerie de labeur,  
 partie B  – Impression de supports de communication et impression d’éditions, 
 
Les 2 parties font l’objet d’un seul marché et ne pourront être attribuées séparément. Un 
seul fournisseur sera retenu. 
 
Le présent marché est un marché à bons de commande passé conformément à l’art. 71.1 du 
Code des Marchés Publics. 
 
Le bordereau des prix unitaires (BPU) n’est pas exhaustif, d’autres commandes peuvent 
être passées. Si le document demandé à impression ne figure pas dans le descriptif du marché 
ou si il n’y figure pas à l’identique (différence de papier, nombre de pages, formats, …,) il 
conviendra alors de demander un devis à l‘imprimeur. 
 
 
ARTICLE 2 – LISTE DES SITES 
 
Les services et composantes de l’INP Grenoble rattachés à  ce marché sont les suivants :  
 

 Service Communication, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble. 
 Service des Affaires Générales, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble. 
 Service information emploi, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble 
 Département Formation Continue, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble. 
 Département Formation Continue, 701 rue de la piscine, Domaine Universitaire, 

38402 Saint Martin d’Hères.  
 CPP, Prépa des INP, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble. 
 CIME - Nanotechlabs, Minatec INP Grenoble, 3 parvis Louis Neel, Polygone 

Scientifique,  B.P. 257, 38016 GRENOBLE Cedex 1 
 INP Grenoble - ENSGI, 46 avenue Félix Viallet, 38031 Grenoble. 
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 INP Grenoble - ENSERG, Minatec INP Grenoble, 3 parvis Louis Neel, Polygone 
Scientifique,  B.P. 257, 38016 GRENOBLE Cedex 1 

 INP Grenoble - ENSEEG, 1130 rue de la Piscine, Domaine Universitaire, 38402 Saint 
Martin d’Hères. 

 INP Grenoble - ENSIEG, 961 rue de la Houille Blanche, Domaine Universitaire, 38402 
Saint Martin d’Hères. 
INP Grenoble - ENSPG, Minatec INP Grenoble, 3 parvis Louis Neel, Polygone 
Scientifique,   B.P. 257, 38016 GRENOBLE Cedex 1 

 INP Grenoble - ENSIMAG, 681 rue de la Passerelle, Domaine Universitaire, 38402 
Saint Martin d’Hères. 

 CMTC, 1260 rue de la Piscine, Domaine Universitaire, 38402 Saint Martin d’Hères. 
 CUEFA, 701 rue de la piscine, Domaine Universitaire, 38402 Saint Martin d’Hères. 

 
Les fournitures seront livrées aux services destinataires selon l’indication portée sur le bon de 
commande. 
 
Personnes habilitées à signer les bons de commande   
Seuls les bons de commande signés par l’ordonnateur ou par délégation de l’ordonnateur seront 
reconnus.  
 
 
ARTICLE 3 – NATURE DES TRAVAUX 
 
Le titulaire devra respecter les règles définies par la charte graphique de l’INP Grenoble. Le petit 
guide graphique de l’INP Grenoble est joint au dossier de consultation. 
La charte graphique est susceptible d’être modifiée en cours de marché. 
 
Le titulaire du marché devra faire parvenir, pour tout document se rapportant à la charte 
graphique, une copie de chaque « BON A TIRER » au service communication de l’INP 
Grenoble. 
 
Le prestataire fournit le papier demandé sauf en cas de papier très spécial. (par exemple le 
papier sécurisé, etc…) 
 
 
3.1  Fournitures administratives correspondant  à la partie A –  imprimerie de 
"labeur "  
 
Les prestations se feront à partir de logotypes, une couleur (noir) ou quadrichromie déclinés en 
2, 3, 4 couleurs (six couleurs pour le support diplôme)  en fonction des besoins fournis par l’INP 
Grenoble. 
 
Impression de documents administratifs spécifiques à l’I.N.P. Grenoble dont les formats, la 
qualité du papier et la couleur de l’impression peuvent varier selon les besoins, tels que : 
 Liasse carnets de bons de transport – impression  une  couleur, 
 Liasse autocopiante  – 3 feuilles recto – 1 couleur 
 Papier à en-tête – impression  une, deux, trois ou quatre couleurs,  
 Bons de commande spécifique  NaBuCo – R°V° – R° : impression 2 couleurs, V° : 

impression 1 couleur 
 Enveloppes et pochettes blanches, divers formats – impression deux, trois ou quatre 

couleurs, 
 Enveloppes et pochettes Kraft, divers formats – impression une couleur, 
 Cartes de visite, cartes de correspondance, (formats variables selon les besoins) – 

impression  une, deux, trois ou quatre couleurs, 
 Cartes d’étudiants – impression  2 couleurs sur PVC, (les cartes à puce ou à bande 

magnétique ne font pas partie du marché) 
 Feuilles repro laser –  impression une couleur,  
 Dossiers d’inscription –  impression une couleur, 
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 Pochettes dossiers étudiants –  impression une couleur, 
 Attestation de réussite, logo géant –  impression 2 couleurs, 
 Support diplôme R°/V° – R° : impression  six couleurs –  V°: une couleur, 
 Copies d’examen – impression une couleur, 
 Intercalaire d’examen – impression une couleur 
 …, 

cette liste n’est pas exhaustive. 
 
 
Le papier à en-tête devra être de catégorie A+, garantie LASER, la blancheur correspondra à la 
norme ISO 102 et l’offre devra contenir un échantillon du papier proposé ainsi que sa 
fiche technique. 
 
Les estimations des quantités approximatives de l’INP Grenoble figurent en annexe 1 du 
présent CCTP. 
 
Un descriptif plus précis figure sur le bordereau des prix unitaires annexé à l’acte 
d’engagement. 

3.2. Fournitures correspondant à la partie B  - Impression de supports de 
communication 

3.2.1. Fournitures de "communication" (réalisation de travaux spécifiques une couleur ou 
quadrichromie, de formats variables selon les besoins)   
 
-   Formats divers selon besoin, avec reliure ou agrafage et le cas échéant composition, 
flashage et façonnage, 
- Fiches de présentation des écoles de l’INP Grenoble, 
- Plaquettes, 
- Brochures diverses, 
- Affiches,  
- …, 
cette liste n’est pas exhaustive. 
 
Un descriptif plus précis figure en annexe 2 du présent CCTP. 
 
Les fichiers numériques ou électroniques seront fournis soit par le service 
commanditaire, soit par le concepteur chargé de la création ou de la mise à jour de ces 
fichiers. 
L’imprimeur devra présenter avant le tirage définitif un exemplaire du document prêt à 
tirer. 
 
3.2.2. Impression d’éditions pour des ouvrages 
 
Travaux dont les caractéristiques techniques ne peuvent être définies à l’avance : 
- Support de cours du Département Formation Continue, 
- Rapport d’activité des différents laboratoires de l’INP Grenoble, 
- Synthèse des écoles d’été, 
- Toutes brochures, 
- …, 
cette liste n’est pas exhaustive. 
          

 Fait à Grenoble, le  ..  /  ..  / 2006 
 
 
 
Cachet commercial et signature du titulaire    Le Président de l’INP Grenoble 
Précédés de la mention « lu et approuvé »     Paul JACQUET 


